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passer les actuelles limites établies
par le regard de fonctionnaires, et
atteindre une dimension corres-
pondant à ces fonctions.
Il faudra rebâtir la cité tout au long
du Val d’Allier, revoir ses plans de
pénétration, ferroviaires, autorou-
tiers et aéroportuaires, pour venir
et pour partir, et ainsi créer plus de
liens avec l’extérieur - indispensa-
bles à son épanouissement -, et
imaginer des fonctions plus fortes,
plus précises, et bien diversifiées.
Et cela depuis Vichy jusqu’à
Brioude.
Il y aurait sans doute obligation et
nécessité de privilégier un pôle cul-
turel, un pôle économique, des
pôles industriels, un pôle régalien,
échelonner les fonctions de ser-
vices tout au long de cet axe en
conservant les poumons de verdure
indispensables à la Cité de demain.
Sans cette base incontournable, qui
nécessite sans doute une popula-
tion impliquée dans la reconnais-
sance de son rôle et d’elle-même,
forte d’un demi million d’habitants,
nous ne pourrons que devenir un
grand village, utilisé simplement
comme un relais par d’autres pôles
urbains plus dynamiques. Cette vi-
sion doit être mise en route demain,
et non pas après-demain. ▲
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Si vous aviez 
été architecte, quel serait
le bâtiment que vous 
auriez aimé avoir réalisé 
et pourquoi ?

A mes yeux, la pyramide réali-
sée par Ieoh Ming Pei dans la
cour Napoléon, c'est un dia-

mant dans l’écrin du Louvre. S’il
faut absolument choisir un bâti-
ment parmi tous ceux qui m’ont
séduit, elle a ma préférence car je
trouve qu’elle symbolise un ma-
riage parfait entre l'histoire et le
présent.

Quel est, selon vous, 
le rôle de l’architecte 
et de l’architecture 
dans notre société ?

A mon sens, le rôle de l'architecte

ne doit surtout pas se limiter à
la construction de bâtiments,
même si c’est bien évidem-
ment une partie essentielle de
ses fonctions : ces profession-
nels doivent absolument pren-
dre toute leur part aux efforts
actuels pour inspirer un nouvel
aménagement de nos zones
urbaines.

Comment voyez-vous
votre commune 
dans les 20 ans à venir ?

Je suis maire de Manzat, une
commune de 1300 habitants
située dans les Combrailles,
mais qui est depuis quelques
années très proche d’une au-
toroute. Je pense qu’à
l’échéance de 2030, nos habi-
tants ne seront plus des “ru-
raux”, ni même des “locaux” :
ce seront des néo-ruraux, dont
l’activité n’aura plus beaucoup
de relations avec l’agriculture
mais qui auront les moyens de
vivre à la campagne. Et l’as-
pect de nos bourgs s’en res-
sentira certainement, compte
tenu du fait que les collectivi-
tés locales, hélas, seront quant
à elles de plus en plus pauvres.
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